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Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

 

Le présent rapport a été réalisé à l’ORS Grand Est par : Marie Anselm, chargée d’études, sous la direction du 

Dr Nicole Schauder, médecin référent de santé publique et de Michel Bonnefoy, directeur puis Emilie Gardeur, 

directrice (à compter de janvier 2021).  

 
Les résultats présentés dans ce rapport s’appuient sur les données recueillies à l’occasion des médiations tabac 

réalisées dans les parcs de Strasbourg.  

Ces médiations ont été réalisées de fin mai à fin août 2019 par des étudiants en pharmacie, dans le cadre de 

leur service sanitaire : Adeline, Aïda, Céline, Guillaume, Gül, Halima, Ilana, Imane, Jonathan, Julie, Kate, Kubra, 

Lucile, Mathilde, Naomi, Nicolas, Nicolas, Noémie, Pierre, Steve-Maxence, Thao, Thomas. Des médiations ont 

également été réalisées par des bénévoles : Emilie, Louisane. Marie et Julie. Puis de mi-juillet à mi-août 2020 

par Alycia, Julie, Léa, Louisane, Maureen, Nathalie et Sangoné. L’ensemble des médiateurs est intervenu sous 

la supervision de Léa Lods.  

Le projet est porté au Comité départemental du Bas-Rhin de la Ligue contre le cancer par Noémie Ponsin, 

chargée de prévention et Léa Lods, chargée de mission santé, en partenariat avec le service santé de la ville de 

Strasbourg et accompagnées pour l’évaluation par l’Ireps Grand Est. Il bénéficie du soutien financier de l’ARS 

Grand Est et du Régime Local d’Assurance Maladie.  
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CONTEXTE  
 

Le tabagisme en France et en Grand Est 

Le tabac est la première cause de mortalité évitable en France et constitue un fort enjeu de santé 

publique.  

 

Selon le baromètre annuel de Santé publique 

France1, la prévalence quotidienne du tabac 

s’établit en 2018 à 25,4 %, soit une baisse de 

1,5 points en 1 an et de 4 points en 2 ans. Cette 

baisse se poursuit en 2019, avec un taux de 24,0 % 

de fumeurs quotidiens, bien que la différence 

entre 2018 et 2019 ne soit pas significative2.  

 

Prévalence du tabagisme quotidien en France 
selon la région en 2017 

 
Source : Bulletin de santé publique Grand Est. Santé 
publique France. Janvier 2019 

Complétant cet indicateur largement scruté et investi, les analyses et constats rappellent l’intérêt 

d’investir « la prévention dans la durée », sans nécessairement espérer un impact direct sur l’ensemble 

des indicateurs chiffrés (taux chez les femmes, chez les jeunes, chez les personnes socio-

économiquement plus fragiles…). 

 

En Grand Est, trois personnes sur dix déclaraient fumer quotidiennement en 2017, ce qui représente 

1,2 million de personnes. La région se situe parmi les plus concernées par le tabagisme quotidien.  

 Un peu plus d’un fumeur quotidien sur deux (55,3 %) avait envie d’arrêter de fumer et un sur 

quatre (25,1 %) avait fait une tentative d’arrêt d’au moins une semaine au cours de l’année 

écoulée. 

 Le Grand Est se caractérise également par une incidence et une mortalité élevées pour les 

pathologies les plus associées au tabac (cancer du poumon, broncho-pneumopathie chronique 

obstructive (BPCO) et cardiopathies ischémiques) avec de fortes disparités entre les 

départements composant la région3. 

                                                           

1 Bourdillon F. « Éditorial. 1,6 million de fumeurs en moins en deux ans, des résultats inédits ». Bull Epidémiol 
Hebd. 2019;(15):270-1. http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2019/15/2019_14_0.htm  
2 Josserand L. « Éditorial. Lutte contre le tabac : une prévention à réinventer sans cesse ». Bull Epidémiol Hebd. 
2020;(14):272-3. http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2020/14/2020_14_0.html 
3 ORS Grand Est, « Tabagisme dans le Grand est », Bulletin d’information de l’ORS Grand Est, n°4, mai 2020, 6 p. 

En 2017,  

26,9% des 18-75 ans  

fumaient quotidiennement. 

 

http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2019/15/2019_14_0.htm
http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2020/14/2020_14_0.html
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Les plans visant à réduire le tabagisme  

Le Programme national de lutte contre le tabac (PNLT 2018-2022)4 s’inscrit dans la poursuite du 

Programme national de réduction du tabagisme (PNRT, 2014-2019) et porte l’ambition d’une première 

« génération d’adultes sans tabac » dès 2032, avec quatre axes de lutte : 

 Protéger nos enfants et éviter l'entrée dans le tabagisme 

 Encourager et accompagner les fumeurs pour aller vers le sevrage 

 Agir sur l'économie du tabac pour protéger la santé publique 

 Surveiller, évaluer, chercher et diffuser les connaissances relatives au tabac 

Ce programme national et décliné en régions s’inscrit en cohérence avec les autres stratégies en 

matière de santé et notamment la stratégie nationale « Ma santé 2022 »5 laissant une large place aux 

actions de prévention et de promotion de la santé.  

Dans ce contexte, l’ARS Grand Est a lancé un appel à projet « Fonds tabac 2018 »6 pour soutenir des 

projets d’envergure en région. Cet appel à projets est renouvelé en 2020 et élargi aux addictions.  

 

                                                           

4 Ministère des solidarités et de la santé, « Programme national de lutte contre le tabac 2018-2022. Priorité 
prévention. Rester en bonne santé tout au long de sa vie », juillet 2018, 45 p.  
5 Ministère des solidarités et de la santé, « Ma santé 2022 », Dossier de presse, 18/09/2018, 52 p. 
6 ARS Grand Est, « Appel à projets Fonds tabac 2018 : Mise en œuvre du plan régional de lutte contre le tabac 
2018-2022 en région Grand Est », Cahier des charges, juillet 2018, 18 p. 
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LE PROJET DE DENORMALISATION DU 

TABAC  
 

Le Comité départemental du Bas-Rhin de la Ligue contre le cancer (Ligue 67), porte le projet de 

dénormalisation du tabac pour accompagner la mesure « Parc sans tabac » de la ville de Strasbourg 

appliquée depuis le 1er juillet 2018.  

 
 

Ce projet s’inscrit dans le Contrat Local de Santé 2 (CLS) de la Ville de Strasbourg et de la politique de 

prévention du tabagisme de la Ligue 67. Il est financé par l’ARS Grand Est et le Régime Local 

d’assurance maladie, dans le cadre des projets soutenus par le Fonds Addictions 2019. L’Ireps 

Grand Est et l’ORS Grand Est accompagnent la Ligue 67 à la réalisation du projet et à son évaluation.  

Le projet s’inscrit dans l’ambition générale du « Programme national de lutte contre le tabac 2018-

2022 », de voir advenir, avec les jeunes d’aujourd’hui, la première « génération d’adultes sans tabac » 

dès 2032. L’objectif spécifique vise à « faire évoluer les représentations » dans le sens où la Ligue 67 

entend s’assurer que le fait de fumer ne soit plus la norme. Cette position générale doit se décliner à 

l’échelle du projet par le fait qu’il soit anormal de voir des personnes fumer dans les parcs de 

Strasbourg, se traduisant par un accord massif des personnes avec la mesure « Parc sans tabac ».  

Le déploiement de médiateurs tabac, recrutés 

principalement parmi les étudiants des filières 

santé dans le cadre des services sanitaires, dans 

les parcs de la ville vise à accompagner les agents 

de la ville et à échanger avec les personnes 

fréquentant les parcs sur l’acceptabilité de la 

mesure. Cet échange inclut une dimension de médiation, pour s’assurer que la mesure est connue et 

que les enjeux en sont bien compris.  

 

La médiation est une technique d’« aller vers » utilisée en promotion de la santé pour comprendre les 

freins des usagers et mieux les accompagner dans leur parcours de santé. Le recours à cette technique 

pour aller vers les personnes dans un espace ouvert constitue une démarche originale et peu 

documentée en France à ce jour, pour laquelle le projet porte l’ambition de justifier son intérêt.  

La mesure « Parc sans tabac » 

Le conseil municipal de la ville de Strasbourg a adopté un 

arrêté municipal le 25 juin 2018, applicable au 1er juillet 

2018, interdisant de fumer dans les parcs de Strasbourg. 

Cette mesure élargit l’interdiction de fumer dans les aires de 

jeux pour enfants, en vigueur depuis 2015 et expérimentée 

à Strasbourg dès février 2014. 

Objectif spécifique  

Faire évoluer les représentations liées à la 
consommation de tabac dans les espaces 

publics de la ville de Strasbourg 
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Source : Haute Autorité de Santé, La médiation en santé pour les personnes éloignées des systèmes de prévention 
et de soins - Référentiel de compétences, de formation et de bonnes pratiques, juillet 2017.  

 

L’accompagnement méthodologique 

L’Observatoire régional de la santé (ORS) Grand Est a été sollicité pour accompagner le Comité 

départemental du Bas-Rhin de la Ligue contre le cancer dans la mise en œuvre des médiations dans 

les parcs au cours des deux années de déploiement du projet (2019 et 2020).  

Cet accompagnement se décline en trois objectifs opérationnels :  

 l’aide à la conception des outils de recueil de données issues des situations de médiation, 

 la formation des médiateurs à l’utilisation des outils, 

 l’analyse des données recueillies. 

 

Le présent rapport présente les résultats issus de l’analyse des données recueillies  

à l’occasion des médiations tabac réalisées dans des parcs de Strasbourg  

au cours des mois de mai à août 2019 et de juillet et août 2020. 

 

Le calendrier de réalisation  

Les référentes du projet au sein du service Prévention de la Ligue 67 ont pris des contacts avec les 

facultés et instituts formant des étudiants en santé pour informer des propositions de services 

sanitaires. Ces contacts ont été pris au début de l’année universitaire (courant septembre-octobre 

2018 pour les médiations réalisées en 2019).  

Concernant l’année 2019 – Un temps de formation a été proposé début avril 2019 puis début mars 

2020 aux étudiants recrutés pour assurer les médiations dans le cadre de leur service sanitaire. Lors 

de la 1ère édition, des étudiants de pharmacie ont été recrutés ; en 2020, des étudiants des filières 

dentaires et de médecine ont également pu intégrer le projet.  

Les premières médiations se sont déroulées à partir du 22 mai 2019, après une journée en commun à 

la Ligue 67 pour se réapproprier les outils à distance de la formation. Chaque binôme intervenait sur 

deux semaines, avec un temps de transition avec les binômes suivants.  

La médiation en santé 

La médiation en santé désigne la fonction d’interface assurée en proximité pour faciliter : 

 d’une part, l’accès aux droits, à la prévention et aux soins, assurés auprès des publics les plus 
vulnérables ; 

 d’autre part, la sensibilisation des acteurs du système de santé sur les obstacles du public dans son 
accès à la santé. 

Le médiateur en santé crée du lien et participe à un changement des représentations et des pratiques entre 
le système de santé et une population qui éprouve des difficultés à y accéder. Le médiateur en santé est 
compétent et formé à la fonction de repérage, d’information, d’orientation, et d’accompagnement 
temporaire. Il a une connaissance fine de son territoire d’intervention, des acteurs et des publics.  
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Au total, 23 étudiants en pharmacie ont participé aux temps de médiation. Une fiche de synthèse7 a 

été adressée à chaque binôme pour leur fournir quelques éléments statistiques de leur intervention.  

Concernant l’année 2020 – La formation a été dispensée auprès de 29 étudiants les 9 et 10 mars. La 

semaine suivante, le confinement a été décrété pour limiter la pression hospitalière et réduire la 

contamination dues à la Covid-19.  

Dans ce contexte, les séances de médiations n’ont pu se dérouler comme programmées. Le plan de 

déconfinement a été progressif à partir de mi-mai. De plus, les parcs et jardins ont été fermés jusque 

fin juin dans le cadre des 2ème et 3ème phases de déconfinement de la population. Enfin, les étudiants 

recrutés et formés ont vu leur service sanitaire validé, quel que soit son degré d’accomplissement8.  

La Ligue 67 a investi d’autres pistes pour conduire l’action : au lieu des 29 étudiants, ce sont finalement 

7 bénévoles formés au cours d’une demi-journée par la chargée de mission santé qui ont assuré les 

médiations durant l’été 2020.  

Calendrier de réalisation du projet 

 

  

                                                           

7 Voir le modèle de fiche en annexe.  
8 INSTRUCTION du 19 mars 2020relative aux aménagements des modalités de formation pour les étudiants en 
santé.  
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METHODE 

Population cible 

La médiation s’adresse à toute personne rencontrée dans un « parc sans tabac » de la ville de 

Strasbourg, en dehors des mineurs hors présence d’un adulte.  

Les médiateurs tabac, organisés en binôme et sous la supervision de la chargée de mission santé, se 

rendent dans un parc et vont à la rencontre des personnes qui s’y trouvent. S’ils n’ont pas de consignes 

en termes de quotas, ils sont tout de même invités à aller à la rencontre d’une diversité de personnes 

(sexe, tranche d’âge – estimée –, configuration – personne seule, personnes en groupe…).  

Outre le temps dédié à la médiation, les médiateurs sont chargés de recueillir les verbatim et données 

complémentaires nécessaires à leur analyse.  

Une séance de médiation se déroule en cinq 

étapes clés : 

 l’observation des lieux investis pour 

la séance de médiation,  

 la rencontre et l’échange avec un 

usager ou un groupe d’usagers du 

parc, 

 la retranscription et le recueil des 

données grâce à une fiche d’aide à la 

prise de notes durant les médiations, 

 la retranscription des données 

détaillées, 

 l’observation des lieux à l’issue de la 

séance de médiation, pour consigner 

d’éventuels changements 

d’ambiance depuis le début de la 

médiation.  

Le recueil des données par les médiateurs inclut la saisie informatique des verbatim sur un logiciel en 

ligne, Limesurvey, permettant la constitution d’une base de données, dont l’ORS a la charge de 

l’exploitation et de l’analyse.  

Les étudiants sont accompagnés par la chargée de mission santé de la Ligue 67, tout au long de leur 

intervention, c’est-à-dire à la fois au siège de la Ligue 67 et lors de chaque session de médiations dans 

les parcs.  

 

  

Deux unités d’analyse 

Un échange peut se dérouler avec une ou 
plusieurs personnes rencontrées.  

Même si une seule personne interagit avec le 
binôme de médiateurs, la configuration de 
groupe peut avoir une influence sur les 
échanges (ce qui se dit, ce qui est entendu, qui 
a entendu).  

Les médiateurs sont amenés à rendre compte 
d’une interaction, « une médiation », et pour 
certains items peuvent renseigner les données 
en termes de nombre de « personnes ».  

L’unité « médiation » permet en outre de 
considérer que l’échange peut se poursuivre au 
sein du groupe à l’issue de l’interaction avec les 
médiateurs tabac.  
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Construction des outils de médiation 

Les représentations seront recueillies sous la forme de verbatim consignés par les médiateurs et 

complétées par d’autres informations permettant leur contextualisation.  

La construction de ces outils a été réalisée en collaboration avec les référents du projet de la Ligue 67, 

les référents de l’Ireps Grand Est, accompagnant l’ensemble du projet, et les référents de l’ORS 

Grand Est.  

Ces outils ont été présentés aux étudiants dans le cadre d’une formation9 dispensée début avril 2019 

et début mars 2020 aux médiateurs tabac. Le temps de formation dédié aux techniques d’enquête et 

à l’utilisation des outils de recueil construits vise à homogénéiser au maximum le recueil des données 

par plusieurs binômes et à favoriser la qualité des données recueillies. Cette formation est complétée 

par la supervision quotidienne de la chargée de mission santé, qui a également assuré une formation 

simplifiée début juillet 2020 aux bénévoles recrutés dans le cadre de la réorganisation du projet.  

 

Le guide d’entretien 

Les médiateurs ont pour objectif d’aller à la rencontre des personnes fréquentant les parcs de 

Strasbourg. Cette rencontre doit permettre l’échange sur les thèmes du projet et la médiation pour 

vérifier la proportion de personnes favorables à la mesure « Parcs sans tabac », connaître leur avis et 

s’assurer de leur bonne compréhension de l’intérêt de cette mesure.  

La conception du guide d’entretien s’est attachée à deux objectifs :  

 être suffisamment ouvert pour introduire l’échange sans le conduire, 

 d’un cadre général identique, approfondir chaque thème par des relances propres à chaque 

échange. 

Le guide d’entretien consiste en trois 

questions simples, portant sur chaque 

thème d’intérêt. Il a été proposé aux 

médiateurs d’introduire les questions 

toujours dans le même ordre, dans la 

mesure où l’échange le permettait.  

 

                                                           

9 Voir en annexe le programme de formation 2020 proposé aux futurs médiateurs tabac.  

Qu’est-ce qui vous a décidé à venir  
au parc aujourd’hui ? 

Que pensez-vous de la mesure  
« Parc sans tabac » ? 

Est-ce que cette action peut avoir  
un impact sur le tabagisme ? 
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Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

Le recueil de données 

L’observation des espaces 

 

Une grille d’observation permet de contextualiser les séquences de 

médiation :  

 lieu, date et heure de la médiation, météo, 

 estimation du nombre de personnes présentes dans le parc, 

activités pratiquées, 

 critères du lieu au regard de la problématique du tabac : 

présences de la signalétique « Parc sans tabac », de 

cendriers à l’entrée, de fumeurs dans le parc, de mégots 

dans le parc et aux alentours… 

La synthèse de médiation 

 

Une synthèse de chaque échange10 avec une personne : outre le 

verbatim (synthèse de l’échange faisant apparaître les mots clés 

mobilisés par les usagers), sont consignés des indices liés à  

 la situation de médiation (date, lieu, médiateurs…),  

 la personne rencontrée (sexe, tranche d’âge, seule ou 

accompagnée, statut tabagique…),  

 le contenu de l’échange (par les termes utilisés, par des 

indices relatifs à chaque thème : la fréquentation des parcs, 

la connaissance et l’avis sur la mesure, le statut tabagique), 

 l’expérience de médiation (éléments complémentaires 

abordés).  

Les contacts non aboutis 

 

Cette dimension vise à rendre compte de la réception de la 

démarche de médiation, à consigner une activité qui n’a pu être 

menée à son terme, ainsi que d’identifier les motifs évoqués pour 

écourter l’échange, afin d’ajuster au besoin l’approche de 

médiation. 

 

Les supports complémentaires 

En complément du guide d’entretien et des outils de recueil des données, la chargée de mission santé 

de la Ligue 67 a constitué un kit support complet pour accompagner les médiateurs tabac dans leur 

mission. Ce kit comprend notamment : un badge nominatif portant le logo « Parc sans tabac » ainsi 

que celui de la Ligue 67, un flyer de la démarche à remettre aux personnes rencontrées, un guide de 

relances associées à chaque thème parcouru, des fiches mémo (effets du tabac, description de la 

mesure, argumentaire de prévention du tabac…), etc.  

 

                                                           

10 Voir en annexe la fiche de synthèse de médiation servant de recueil de données.  
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Analyse du matériau recueilli 

Une analyse descriptive 

La grille d’analyse proposée aux médiateurs permet une description statistique des éléments relatifs 

aux personnes rencontrées lors des médiations et aux échanges.  

Cette étape permet de rendre compte de l’action et participe à son évaluation, en termes de processus 

(nombre de médiations réalisées, nombre de personnes rencontrées) et de résultats (nombre de 

personnes ayant connaissance de la mesure, nombre de personnes favorables à la mesure…).  

La mission de médiation relevant d’une démarche originale et innovante, des éléments portent en 

outre sur l’expérience de médiation : sentiment d’être à l’aise du binôme de médiateurs, impression 

de l’intérêt des personnes, dimensions du projet explicité lors de la médiation, temps dédié à 

l’échange… 

 

Une analyse qualitative des échanges 

Les échanges avec les usagers des parcs s’organisent autour de trois temps, à savoir : 

 ce qui les a décidés à venir au parc11, 

 ce qu’ils pensent de la mesure « Parc sans tabac », 

 ce qu’ils pensent de l’effet de la mesure sur le tabagisme, 

Le matériau qualitatif recueilli fait l’objet d’une analyse lexicale12 au moyen de l'interface IRaMuTeQ 

(interface de R pour les analyses multidimensionnelles de textes et questionnaires). Celle-ci permet 

d’identifier l’emploi de certains termes utilisés, selon leurs proximités et leur occurrence. Des 

techniques complémentaires permettent en outre d’aider à la caractérisation des arguments en 

classes de discours.  

Le volume de verbatim recueilli au cours de 2 ans du dispositif de médiation doit également permettre 

une approche quantitative (tendances majoritaires / minoritaires) des représentations des personnes 

fréquentant les parcs liées à l’acceptation ou non de la mesure, pour ajuster les arguments et 

poursuivre la démarche de promotion des « Parcs sans tabac ».  

 

  

                                                           

11 Cette dimension a été allégée lors de la 2e vague de médiations en 2020, les éléments d’ordre qualitatif étant 
redondants par rapport à des informations obtenues de manière plus construite.  
12 Plus d’éléments relatifs à la méthode en annexe.  
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Méthode 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

Présentation des résultats 

Le présent rapport vise à présenter l’ensemble des données recueillies au cours des 2 éditions de 

médiations 201913 et 2020.  

Dans la mesure où les deux éditions de l’expérimentation s’avèrent très différentes à de nombreux 

titres (médiateurs recrutés sur leur service sanitaire ou bénévoles, évolution des outils de recueil, 

volume d’activité limité en 2020, contexte 2020 marqué par la pandémie de Covid…), la présentation 

s’attachera à faire distinction des principaux résultats 2019 et 2020, tout en veillant au besoin de 

lisibilité. 

  

                                                           

13 L’édition 2019 a donné lieu à la rédaction d’un rapport spécifique : ORS Grand Est, « Médiation tabac. Résultats 
issus des médiations tabac réalisés dans les parcs sans tabac de Strasbourg », mars 2020, 36 p. + annexes.  
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Méthode 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 
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Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

EN QUELQUES CHIFFRES 
Infographie 

 

 

  

63 
séances 

860 personnes 

507 
médiations 99 

non aboutis  
contacts  

13 parcs investis 

 ? 44 % des personnes rencontrées  
ne connaissent pas la mesure. 

88 % des personnes rencontrées  
sont favorables à la mesure. 

 
 

13 % ex-fumeurs 

22 % fumeurs 

46 % non fumeurs 

30 
médiateurs 

* information non vérifiée pour 19 % des personnes rencontrées 

Parmi les médiations auprès de personnes ayant connaissance de la mesure.  

PARCS SANS TABAC  
A   STRASBOURG 

  
Moins d’une personne sur deux a vu les panneaux.  
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Résultats détaillés 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

Les indicateurs d’activité 

 
13 (en 2019) et 8 (en 2020) 

13 parcs sans tabac de la ville de Strasbourg ont 

été investis au cours de 63 séances de 

médiations 2019 et 2020.  

Les 30 médiateurs formés ont ainsi réalisé 

507 médiations auprès d’une ou plusieurs 

personnes fréquentant les parcs, quelle que soit 

leur activité au moment de la sollicitation.  

 

 
23 médiateurs en services sanitaires (en 2019) 

et 7 bénévoles (en 2020) 

 
48 (en 2019) et 15 (en 2020) 

 

 
404 (en 2019) et 103 (en 2020) 

 
89 (en 2019) et 10 (en 2020) 

 

 
667 (en 2019) et 193 (en 2020) 

Ces 507 médiations ont permis de rencontrer au 

total 860 personnes, aux profils variés (sexe, 

âge, raison de la fréquentation du parc, statut 

tabagique…). 

Par ailleurs, 99 contacts ont été pris mais n’ont 

pu aboutir à une médiation (les raisons 

évoquées portent d’abord sur la faible maitrise 

de la langue, mais aussi le manque de temps ou 

d’envie…)  

 

Le code couleur est repris dans la suite du document pour aider à la lecture des illustrations.  

  

13 parcs 

30 médiateurs 63 séances 

507 médiations 99 contacts non aboutis 

860 personnes 
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Résultats détaillés 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

RESULTATS DETAILLES 

Les parcs sans tabac, espaces de médiation 

Cartographie des parcs sans tabac de Strasbourg 

  

Source : Google maps, Bilan d’activité des médiations, 2019-2020. 

Légende : 

 Parc sans tabac 

 Parc sans tabac  
avec séance(s) de médiation 2019 

 Parc sans tabac  
avec séance(s) de médiation 2020 
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Résultats détaillés 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

Les séances de médiations et parcs investis 

Au total, les médiateurs tabac se sont rendus à 

63 reprises au sein de 13 parcs différents de la 

ville de Strasbourg, permettant la réalisation de 

507 médiations.  

Deux tiers des médiations se sont concentrés dans 

quatre parcs principaux de Strasbourg, tous 

pourvus en signalétique « Parc sans tabac » : le 

parc de la Citadelle, le parc des Contades, le parc 

de l’Orangerie et le parc du Heyritz, au sein 

desquels 335 médiations ont pu être réalisées 

(66 % des médiations).  

 

Bien que tous les parcs de Strasbourg soient 

concernés par l’arrêté municipal, seuls 8 des 13 

parcs visités lors des médiations disposaient de la 

signalétique permettant d’informer les usagers de 

la mesure « Parc sans tabac » lors des médiations.  

Par ailleurs, il convient de préciser qu’une 

signalétique était présente au parc des Poteries 

en 2019 ; néanmoins, le panneau qui la soutenait 

a été enlevé et la signalétique n’a pas été 

réinstallée (signalétique absente à l’été 2020).  

Répartition des médiations selon les parcs investis 

 
Source : Ligue 67, Médiations 2019-2020. 

Note de lecture : Les noms des parcs suivis d’une 
astérisque * sont dotés de la signalétique « Parcs sans 
tabac ». Pour le parc des Poteries, la signalétique était 
présente en 2019, mais plus en 2020. 

Les parcs étant situés dans différents quartiers de Strasbourg, il semble possible de considérer que 

l’action a pu toucher une diversité de personnes habitant des lieux proches, comme aussi 

ponctuellement de personnes de passage. Il n’a cependant pas été imaginé de méthode robuste 

permettant de caractériser les parcs par un critère socio-économique, qui permettrait d’intégrer cette 

dimension dans l’analyse des résultats. En effet, si l’on peut croire que le parc des Poteries attire des 

personnes issues du quartier de Hautepierre, le Parc de l’Orangerie brasse dans une zone de chalandise 

beaucoup plus large, rendant l’affectation d’un critère socio-économique plus délicat.  

 

Les séances se sont déroulées du mercredi 22 mai au vendredi 23 août 2019, au cours desquels 

23 médiateurs, organisés en binôme, ont réalisé les différentes médiations14. En raison du contexte de 

crise sanitaire ayant marqué l’année 2020, les séances de médiations, initialement prévues selon le 

même calendrier, ont pu se dérouler du 21 juillet au 7 août 2020, grâce à l’adhésion de 7 bénévoles.  

En moyenne, à l’occasion d’une séance (durant entre 1h30 et 3h00), 8 médiations ont été réalisées 

auprès de 14 personnes.  

 

                                                           

14 Deux graphiques reprennent en annexe le nombre de médiations réalisées par jour et le nombre de personnes rencontrées 
par jour. L’information est donnée à titre indicatif, le nombre de médiations réalisées par jour dépendant du nombre de 
binômes de médiateurs.  

74   

73   

67   

62   

59   

47   

46   

30   

15   

10   

10   

8   

6   

Parc des Contades *

Parc de la Citadelle *

Parc de l'Orangerie *

Parc du Heyritz *

Parc de la Bergerie

Jardin des deux rives *

Parc des Poteries * /

Parc Schulmeister *

Centre administratif

Parc et Jardins Familiaux
des Glacis

Parc de la Petite Orangerie *

Parc de Pourtalès

Jardin des Senteurs et du
Toucher
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Résultats détaillés 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

L’observation des parcs sans tabac 

À l’arrivée dans un parc, le premier temps consiste en une appropriation de l’espace, pour 

appréhender « ce qui s’y joue » avant d’aller à la rencontre des personnes présentes. 

Il a été convenu de réaliser dans un premier temps 

les séances de médiations dans les parcs pourvus 

en signalétique ; c’est le cas de huit séances sur 

dix.  

Dans certains parcs où la signalétique est 

présente, celle-ci n’est pas forcément visible à 

toutes les entrées du parc. Ainsi, 10 séances de 

médiations sur les 48 ont débuté par une entrée 

du parc sans panneau, alors que le parc était 

pourvu d’une signalétique.  

Répartition des séances selon la présence visible 
des panneaux « Parc sans tabac » 

 
Note de lecture : Au cours des 63 séances de médiation, 
un panneau « Parc sans tabac » est présent à au moins 
une entrée du parc dans 52 cas et à l’entrée choisie 
dans 43 cas.  

À l’occasion de quatre séances sur dix, des 

personnes ont été aperçues en train de fumer 

dans les parcs. Cette observation étant moindre 

en ce qui concerne les abords du parc, on peut 

supposer que les personnes qui ont envie de 

fumer ne se reportent que peu sur les abords et 

restent à l’intérieur du parc.  

Il est important de noter que dans les parcs où la 

signalétique est présente, ce phénomène est tout 

aussi visible. Lorsque plusieurs fumeurs ont été 

aperçus, ceux-ci étaient tout autant en groupe 

que seuls. En 2020, 23 personnes ont été vues en 

train de fumer dans le parc (à l’occasion de 8 des 

15 séances). 

Les médiateurs pouvaient apprécier globalement 

la propreté du parc ; dans deux cas sur dix, le parc 

investi pour les médiations a été jugé propre et 

dans six sur dix plutôt propre. Dans deux cas sur 

dix, la propreté du parc est jugée moyenne (note 

de 3/5 pour 8 cas) voire sale note de 1 ou 2/5 pour 

6 cas). 

Les mégots présents sur le sol peuvent contribuer 

à juger le parc sale, et constituent également un 

marqueur auquel veut s’attaquer la mesure « Parc 

sans tabac ». L’échelle proposée visait en une 

appréciation rapide en un endroit donné et non 

en un comptage strict. Dans la majorité des 

situations (51/63), la présence de mégots est bien 

visible dans les parcs, plutôt qu’aux abords, et ce 

malgré l’intervention des agents de la ville.  

Répartition des séances selon que des personnes 
ont été aperçues en train de fumer 

 

Répartition des séances 
selon la note attribuée à la propreté du parc 

 
Répartition des séances 

selon le nombre de mégots 

 

43   

52   

20

11

visible depuis l’entrée 
choisie

présent

4   

11   

9   

4   

15   

13   

55   

36   

29   

-

1   

1   

Aux abords

Dans le Parc

Dans les parcs
avec

signalétique

Plusieurs personnes Une personne

Non Non renseigné

1   

1   

5   

8   

36   

12   

Non renseigné

1

2

3

4

5propre

sale

1

1

1

11

17

17

26

34

18

Dans le Parc

Aux abords

Non renseigné Non
Un ou deux Moins d'une dizaine
Plus d'une dizaine
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Résultats détaillés 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

Les aménagements présents et investis 

Afin de mieux connaître la fréquentation des 

parcs de Strasbourg, il a été proposé aux 

médiateurs de recenser les aménagements 

présents et investis par les personnes.  

Ainsi, les chemins, les bancs, les pelouses et les 

aires de jeux constituent les aménagements 

principaux des parcs, par ailleurs largement 

investis.  

Les aires de repas ainsi que les agrès de 

gymnastique – bien que présents dans un peu plus 

de la moitié des espaces observés pour ces 

derniers – sont investis dans environ un cas sur 

deux. Enfin, les terrains de sport ainsi que les 

bassins sont moins souvent investis (les bassins 

n’ayant pas forcément cette vocation). D’autres 

aménagements (principalement les jardins 

familiaux, ou les remparts ou passerelles) ont été 

recensés par les médiateurs.  

Répartition des séances selon les aménagements 
présents et utilisés dans les parcs 

 
Note de lecture : Des chemins traversant le parc ont été 
dénombrés à l’occasion de 61 des 63 séances (56+5) et 
étaient utilisés / fréquentés à l’occasion de 56 séances.  

Le parc étant un espace ouvert, l’évolution de sa 

fréquentation a été observée globalement entre 

le début et la fin de chaque session.  

Cette évolution s’observe globalement par une 

appréciation du nombre de personnes présentes 

entre le début et la fin d’une séance de médiation. 

Les parcs sont ainsi des espaces pouvant se prêter 

à des activités très diverses.  

Répartition des séances  
selon l’évolution de la fréquentation du parc au 

cours de la séance de médiation 

 
Note de lecture : Au cours de 30 séances, il a été 
observé plus de personnes à la fin de la session qu’au 
début de celle-ci.  

 

  

56   

41   

52   

19   

41   

18   

11   

8   

21   

5   

21   

8   

14   

17   

20   

36   

26   

36   

Chemin

Pelouse

Bancs

Espaces de repas

Aire de jeux

Agrès de gymnastique

Terrains de sport

Bassin

Autres aménagements

15   

18   

30   

Oui, moins de personnes

Non, approximativement
le même nombre

Oui, plus de personnes



23 

Résultats détaillés 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

Les types de médiations réalisées 

Les prises de contact et médiations 

Arbre des prises de contacts  

 

860 personnes ont été rencontrées au cours des médiations  

dans les parcs sans tabac de Strasbourg 

Au cours des 63 séances de médiations, 606 prises de contact ont été entreprises : plus de 8 /10 ont 

abouti, soit 507 médiations réalisées.  

Parmi les 99 échanges n’ayant pu aboutir favorablement, près de la moitié (47 contacts) l’est au motif 

que les personnes sollicitées ne parlent pas (ou pas bien) le français. Les autres motifs évoqués 

(53 contacts) sont : le manque de temps (17), pas l’envie (16), le fait d’être occupé(s) (11), le fait d’avoir 

déjà répondu (à d’autres médiateurs, 4), enfin certains motifs non explicités (5).  

 

Les médiations se sont déroulées sur les différents 

jours de la semaine, de façon à peu près 

équilibrée.  

Un peu moins de médiations se sont déroulées le 

lundi, en raison de l’organisation des stages, celle-

ci prévoyant un temps de transmission entre les 

groupes au siège de la Ligue 67 ce jour. En raison 

de l’organisation pratiques des stages, aucune 

médiation ne s’est déroulée les week-ends, alors 

même que les parcs sont fréquentés et peuvent 

attirer une autre typologie de personnes.  

De même, les séances se sont alternées entre les 

matinées et les après-midi, pour visiter le parc et 

rencontrer des gens à diverses heures de la 

journée. Plus de la moitié des médiations (55 %) 

s’est déroulée au cours de l’après-midi (entre 14h 

et 18h), ce créneau étant celui d’une bonne 

fréquentation des parcs.  

Répartition des médiations selon les jours de la 
semaine et périodes de la journée 

 

12%

24%

25%

23%

16%

8%

29%

7%

43%

12%

0,4%

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Entre 8h et 10h

Entre 10h et 12h

Entre 12h et 14h

Entre 14h et 16h

Entre 16h et 18h

Entre 18h et 20h

606  

prises de contact 

507 médiations 
99 contacts  

non aboutis 

63 séances  

de médiation 

860 personnes rencontrées 149 personnes concernées 

16 % des prises de contact 
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Résultats détaillés 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

 

Près d’un échange sur deux s’est déroulé avec une 

seule personne, soit 46 % des médiations et 27 % 

des personnes rencontrées.  

Si l’on considère les personnes seules ainsi que les 

adultes seuls avec enfant(s), ce sont près de six 

médiations sur dix qui ont été réalisées auprès 

d’une personne, contre quatre sur dix avec 

plusieurs personnes.  

Bien que moins souvent abordés, les groupes 

concentrent près de 20 % des personnes 

rencontrées.  

Configuration du groupe de personnes rencontrées 

 

Les personnes ont été sollicitées en différents 

lieux des parcs. Près de quatre médiations sur dix 

(38 %) se sont déroulées auprès de personnes 

installées sur un banc. Dans un quart des 

médiations, les médiateurs ont sollicité des 

usagers des parcs directement dans les chemins 

et allées.  

Lieu de la médiation 

 

Les personnes rencontrées 

Sensiblement plus de femmes (53 %) que 

d’hommes ont été rencontrées à l’occasion des 

médiations. Sur dix personnes, ont été rencontrés 

en moyenne : un enfant (toujours en présence 

d’un adulte), deux jeunes (entre 15 et 25 ans), 

cinq adultes (entre 25 et 59 ans) et deux 

personnes plus âgées (60 ans ou plus).  

Plus de deux personnes rencontrées sur dix sont 

fumeuses15 et plus d’une sur dix l’a été par le 

passé. Un peu moins de cinq personnes sur dix 

sont non-fumeurs et pour deux personnes sur dix, 

le statut tabagique n’a pas été vérifié (parmi 

lesquelles les enfants accompagnant les adultes).  

Profils des personnes rencontrées 

 

                                                           

15 Proportion de personnes fumeuses cohérentes avec la prévalence régionale de 30 % (en 2017).  
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Adulte(s) avec enfants

Groupe

Médiations

Personnes

25%

19%

38%

10%

9%

22%
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Résultats détaillés 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

Quelques modalités de l’échange 

1. Contenu 

Il avait été convenu que l’échange soit structuré 

autour de trois questions principales, identiques à 

chaque médiation. Sauf rares exceptions (< 5 % 

des médiations), les trois sujets ont pu être 

abordés.  

Dans plus de neuf cas sur dix, le 1er temps de 

l’échange a porté sur la mesure « Parc sans 

tabac »16. Assez facilement, l’échange s’est 

poursuit sur le tabagisme (abordé en 2e sujet dans 

six cas sur dix), ou dans un tiers des cas sur les 

raisons de la fréquentation des parcs.  

2. Médiations en présence de plusieurs 

personnes 

Près de six médiations sur dix (56 %) se sont 

déroulées avec une seule personne.  

A l’inverse, dans plus de quatre cas sur dix (44 %), 

les médiateurs sont donc allés à la rencontre de 

plusieurs personnes en même temps. L’échange 

s’est alors déroulé avec un interlocuteur principal 

(105 situations) tout autant qu’avec plusieurs 

interlocuteurs (114 situations). Dans ce dernier 

cas, les personnes étaient majoritairement du 

même avis ; néanmoins, ce n’était pas le cas pour 

18 situations (4 % de l’ensemble des médiations). 

3. Durée 

Les médiations ont duré en moyenne 7,5 minutes, 

avec une étendue de moins d’une minute à 

30 minutes. Ainsi, la moitié des médiations a duré 

jusqu’à 5 minutes. 

Répartition des médiations 
selon la structure de l’échange 

 
Configuration des échanges 

en présence de plusieurs personnes 

 
 
 

Répartition des médiations selon la durée 

 
Répartition des médiations selon la durée 

  

                                                           

16 Lors de la conception du support en 2019, il avait été demandé aux médiateurs de débuter l’échange par les raisons pour 
lesquelles les personnes sont venues au parc. L’information présentée ici montre que dans la pratique, il est plus opérationnel 
d’entamer directement la discussion par l’objet de la démarche, à savoir l’information et la médiation relative à la mesure 
« Parc sans tabac ». Lors de l’édition 2020, les consignes ont été adaptées pour tenir compte de cette expérience.  

6%
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1%

30%
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62%60%
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36%
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n°1 n°2 n°3 (Non précisé)
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commentaires des autres personnes 48           9%

plusieurs interlocuteurs 114         22%

discours convergents 96           19%
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non précisé 4             1%

Effectif %
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Env. 5 minutes 209         41%
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Résultats détaillés 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

La fréquentation des parcs 

L’échange relatif aux raisons de la fréquentation du parc permet de discerner les appropriations 

possibles de l’espace par les personnes qui le fréquentent. Cette information est essentielle dans le 

cadre de la conception du projet et de l’aide à l’acceptation de la mesure « Parcs sans tabac », celle-ci 

ne devant pas conduire à une désaffection du lieu.  

Ces espaces étant ouverts, ils acceptent d’être fréquentés pour un temps très court (un passage), à 

long (un après-midi…) et sont propices à la déclinaison de nombreuses activités, de calmes à plus 

sportives.  

 

Lors de l’édition 2019 de l’expérimentation, les 

médiateurs avaient recueilli sous la forme de 

verbatim les raisons de la fréquentation des 

parcs17. Ce premier matériau a permis pour 

l’édition suivante de lister les principaux motifs de 

fréquentation des lieux, ceux-ci n’étant pas 

exclusifs les uns des autres, et ainsi de recueillir 

l’information sur la base de ces items, les 

personnes rencontrées en 2020 

 

Les personnes rencontrées en 2020 dans les parcs 

sans tabac de Strasbourg étaient présents pour 

profiter du lieu à des motifs très divers, le premier 

étant de sortir avec les enfants ou les petits-

enfants.  

 

Par ailleurs, une large majorité des personnes 

rencontrées (65 %) fréquente régulièrement ces 

espaces (ce parc, ou plus généralement les parcs), 

20 % étant des usagers occasionnels.  

Répartition des médiations réalisées en 2020 
selon les raisons de la fréquentation du parc 

  
Complément de lecture : 103 médiations réalisées en 
2020.  

Note de lecture : 26 médiations ont été proposées à 
des personnes venues au parc pour sortir avec leur(s) 
enfant(s) ou petit(s)-enfant(s). Cette question 
acceptant plus réponses, le total excède le nombre de 
médiations.  

 

  

                                                           

17 Il est possible de se reporter au rapport relatif aux résultats 2019 de l’expérimentation (voir citation en 
annexe).  
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La mesure « Parc sans tabac » 

Toutes les médiations ont pu porter sur l’avis des personnes quant à la mesure « Parc sans tabac ».  

Outre la retranscription des termes employés au 

cours de l’échange, les médiateurs devaient 

qualifier le contenu de la discussion et à confirmer 

si oui ou non l’échange avait permis de recueillir 

les représentations des personnes, ou seulement 

un avis très général.  

Dans 85 % des médiations, les personnes ont 

rapporté des éléments d’ordre personnel, à 

savoir : une expérience personnelle dans 34 % des 

cas et un avis personnel dans 77 % des cas, 

l’échange pouvant comporter plusieurs 

caractéristiques.  

À l’opposé, les médiateurs ont considéré qu’il ne 

leur a pas été possible de dépasser des 

considérations d’ordre général dans une 

médiation sur sept, au cours de laquelle aucun 

élément d’ordre personnel (avis ou expérience) 

n’a été évoqué.  

Répartition des médiations selon le contenu 
apporté 

 
Note de lecture : Les médiateurs étaient invités à 
préciser si l’échange relatif à la mesure « Parc sans 
tabac » avait permis de recueillir une remarque d’ordre 
personnelle, une expérience personnelle, un avis 
personnel ou si la personne n’avait pas souhaité 
s’exprimer (les trois premières modalités n’étant pas 
exclusives).  

À l’issue de l’échange, les médiateurs confirment que les personnes se sont exprimées facilement sur 

le sujet (89 %). 

 

  

85%

14%

Contenu

Non abordé

Non précisé

Remarque d'ordre
général (seule)

Avis ou expérience
personnelle
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La connaissance de la mesure 

1. A l’échelle des médiations 

À l’occasion de 44 % des médiations, des 

personnes ne connaissent pas la mesure. À 

l’inverse, des personnes connaissent la mesure… 

… dans 56 % des médiations  

(37 % la connaissaient et 19 % la connaissaient 

plus ou moins), 

… dans 61 % des médiations en présence de 

fumeurs18 (respectivement 38 et 23 %).  

 

 
Note de lecture : A l’occasion de 37 % des médiations, 
des personnes connaissaient la mesure « Parc sans 
tabac ». Dans la mesure où un échange peut regrouper 
plusieurs personnes ayant un niveau d’informations 
différent, le total peut être supérieur à 100 %. 

Répartition des médiations  
selon la connaissance de la mesure 

 
Note de lecture : Au cours de 507 médiations réalisées, 
37 % d’entre elles se sont déroulées en présence de 
personnes ayant connaissance de la mesure.  

 

 

 

2. A l’échelle des personnes rencontrées 

Au total, parmi les personnes rencontrées, 34 % connaissaient la mesure (voir graphique page 

suivante), 19 % la connaissaient plus ou moins et 44 % ne la connaissaient pas (l’information n’a pu 

être explicitement recueillie pour 27 personnes, soit 3 % des personnes rencontrées). 

(Attention, une médiation pouvant se dérouler en présence de plusieurs personnes n’ayant pas le même statut 

vis-à-vis du tabac, il n’est pas possible de savoir quelle est la proportion de personnes fumeuses qui connaissent 

la mesure). 

 

                                                           

18 La différence de 5 points observée entre les deux proportions n’est pas suffisante pour être considérée comme significative 
(l’enquête ne s’appuyant pas sur un échantillonnage aléatoire, il n’est pas possible de réaliser de tests statistiques).  

37%

38%

19%

23%

43%

40%

3%

3%

Médiations
(n=507)

Médiations en

présence de fumeurs

(n=146)

Oui
Moyennement
Non
Non réponse

Rappel de méthode 

La lecture à l’échelle d’une médiation n’est pas la plus lisible et est complétée par une lecture en effectif et 
proportion de personnes concernées, dénominateur habituelle d’une action de santé publique. Il nous semble 
néanmoins important de conserver ce double niveau de lecture, témoignant de la nature de l’interaction et de 
l’information recueillie par les médiateurs (à l’échelle d’une médiation, un échange pouvant se dérouler en 
présence de plusieurs personnes).  
La prise en considération de cette double entrée témoigne du sens de l’action par rapport à l’enjeu de la 
sensibilisation, en faisant le pari qu’un échange en présence de plusieurs personnes peut se poursuivre en 
l’absence du tiers médiateur.  
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Outre l’information plus précise apportée par 

l’outil revu en 2020, il convient de s’attarder sur la 

nature très différente des résultats obtenus à 

l’occasion des deux éditions de l’expérimentation. 

Alors que 40 % des personnes rencontrées en 

2019 connaissaient la mesure « Parcs sans 

tabac », elles ne sont plus que 12 % en 2020 ! Le 

constat est ainsi inversé entre les deux éditions, 

avec d’une part un tiers des personnes qui ne 

connait pas la mesure en 2019, contre plus de 

deux tiers un an plus tard.  

Ce constat peut sensiblement être nuancé par un 

échantillon plus faible en 2020 (moins de 

200 personnes). Il s’avère néanmoins plausible, 

que les personnes oublient cette mesure, à 

distance de l’arrêté municipal, et pour lequel 

l’accord est largement favorable.  

Ce constat vient surtout à notre sens confirmer 

l’intérêt de ne pas interrompre trop tôt une 

expérience de médiation, dont la démarche 

d’aller vers semble par ailleurs bien accueillie  

(cf. partie « Expérience de la médiation »).  

Répartition des personnes  
selon la connaissance de la mesure 

 
Complément de lecture : 403 médiations réalisées en 
2019 auprès de 667 personnes et 103 réalisées en 2020 
auprès de 193 personnes.  

Note de lecture : En 2019, 40 % des personnes 
rencontrées connaissaient la mesure, contre seulement 
12 % en 2020. Comme le graphique présente le nombre 
de personnes rencontrées, le total atteint 100 %.  

 

40%

12%

34%

21%

13%

19%

36%

71%

44%

3%

4%

3%

2019
(n=667)

2020
(n=193)

TOTAL

(n=860)

Oui
Moyennement
Non
Non réponse

FOCUS Evolution de l’outil de recueil 

Entre les 2 éditions de l’expérimentation, a été fait le choix de préciser certains aspects du recueil.  
Type d’évolutions apportées 

 Des nombres de personnes à renseigner plutôt que des cases à cocher 

 Des questions supplémentaires  
o La/les personne(s) a-t/ont-elles vu les panneaux « Parc(s) sans tabac » ? 
o La/les personne(s) est/sont-elles favorable(s) à la mesure en fin d’entretien ? 

 2020  

 2019  
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3. Présence des panneaux comme source possible d’information 

Bien que l’information ne figurait pas dans l’outil de recueil des données en 2019, la chargée de mission 

de la Ligue 67 a réussi à mi-expérimentation à dénombrer qu’environ la moitié des personnes avaient 

vus les panneaux « parcs sans tabac ». En 2020, la recherche de cette information a été intégrée au 

recueil et permet de confirmer que 31 % des personnes ont effectivement vus les panneaux, soit une 

proportion inférieure à l’année précédente. Il est donc possible d’affirmer que moins d’une personne 

interrogée sur deux a vu les panneaux « Parc sans tabac ».  

 

Accord avec la mesure (en début d’échange) 

A l’issue des deux années du projet, trois quarts 

des personnes connaissant la mesure en début de 

médiation y sont favorables et 11 % 

moyennement favorables.  

Cette situation masque cependant deux 

expériences fort différentes :  

 En 2019, six personnes sur dix (61 %) 

connaissent la mesure et 9 % n’y sont pas 

favorables (représentant 35 personnes)19.  

 En 2020, moins de quatre personnes sur 

dix (36 %) connaissent la mesure et 20 % 

n’y sont pas favorables, soit un taux deux 

fois supérieurs à la situation observée en 

2019. Attention néanmoins, ce taux 

concerne en réalité un faible effectif de 

personnes (14) et il convient de rester 

prudent sur les proportions indiquées.  

Répartition des personnes 
selon l’accord avec la mesure 

 
Note de lecture : 245 médiations réalisées en 2019 
auprès de 408 personnes connaissant la mesure. 
38 médiations réalisées en 2020 auprès de 
69 personnes connaissant la mesure (vigilance relative 
aux pourcentages en raison d’effectifs faibles).  

 

  

                                                           

19 En 2019, il est également précisé que près de deux médiations sur dix (18 %) se déroulent auprès de personnes 
en désaccord avec la mesure, lorsqu’il s’agit de médiations réalisées en présence de fumeurs (soit 14 parmi 
78 situations), soit un taux deux fois supérieur à la situation globale. Cette information n’a pas été vérifiée à 
l’issue du projet.  

80%

57%

77%

11%

13%

11%

9%

20%

10%

0%

10%

2%

2019
(n=408)

2020

(n=69)

TOTAL

(n=477)
Oui

Moyennement

Non

Non réponse
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Évolution au cours de l’échange 

L’outil entre les deux éditions ayant évolué, il n’est pas directement possible de considérer 

globalement à l’échelle du projet les constats d’évolutions observées au cours de l’échange ; aussi, les 

résultats relatifs à chacune des éditions sont présentés successivement.  

 

1. Présentation des résultats issus des médiations en 2019 

En 2019, une question devait permettre d’appréhender une éventuelle évolution du discours des 

personnes rencontrées, entre le début et la fin de l’échange. Cette évolution peut témoigner d’un 

changement d’avis (d’un désaccord à un accord, l’inverse n’ayant jamais été précisé par les 

médiateurs), d’une évolution liée à la prise de connaissance de la mesure (prise de connaissance 

pouvant ou non s’accompagner de l’explicitation d’un avis par les personnes), ou encore d’un 

renforcement des avis des personnes par l’échange d’arguments en faveur de la mesure.  

Le croisement progressif de trois questions permet d’aboutir à l’arbre suivant, exprimé en nombre de 

médiations (l’information ayant été consignée globalement, sans possibilité de dénombrer 

précisément le nombre de personnes concernées au niveau de la dernière question liée à l’évolution) :  

Schéma retraçant le contenu des médiations 2019, en termes de connaissance, d’avis et d’évolution 

 

Note de lecture : 245 médiations se sont déroulées auprès de 408 personnes connaissant la mesure « Parcs sans 
tabac ». Parmi ces situations, 221 médiations se sont déroulées auprès de personnes en accord avec la mesure à 
l’inverse de 24 médiations au cours desquelles les médiateurs ont échangé avec des personnes défavorables à la 
mesure. Parmi ces dernières médiations, les médiateurs ont constaté une évolution à l’issue de l’échange, dans 
16 cas, et aucune évolution dans 8 cas.  

 

Il apparaît pour exemple que parmi les médiations, une évolution est constatée : 

 dans deux tiers des médiations avec des personnes se déclarant non favorables à la mesure ; 

 dans un cas sur dix avec des personnes se déclarant favorables (les arguments échangés 

permettant aux personnes d’asseoir leur position) ; 

 dans près de quatre cas sur dix avec des personnes ne connaissant pas la mesure (l’information 

n’étant ici pas exhaustive, le critère favorable n’étant pas systématiquement recherché).  

CONNAISSANCE

AVIS

EVOLUTION

NON 

159

99

sans évolution

60

avec évolution

OUI

245

24

non favorables

16

avec évolution

8

sans évolution

221

favorables 

22

avec évolution

199

sans évolution
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La construction trop libre de cette dernière question d’évolution permet difficilement d’obtenir in fine 

un nombre de personnes en accord avec la mesure en fin d’échanges20. Certains médiateurs ayant en 

effet consigné la prise de connaissance de la mesure par les personnes, sans forcément rechercher un 

avis – favorable ou défavorable – sur celle-ci. 

 

2. Présentation des résultats issus des médiations en 2020 

La nature de l’information obtenue en 2020 apparaît plus complexe, puisque les médiateurs ont réussi 

à préciser – à l’échelle d’une médiation – le nombre de personnes connaissant ou non la mesure, y 

étant favorables ou non en début et en fin d’échanges. Il reste néanmoins impossible de retracer le 

« parcours » d’un individu.  

La répartition des différentes situations permet de constater que l’avis émis en début d’échanges est 

plutôt conservé en fin d’échanges : neuf personnes sur dix sont favorables à la mesure « Parcs sans 

tabac » en fin d’échanges. Des évolutions sont ponctuellement constatées, le nombre de personnes 

favorables à la mesure augmentant en fin d’échanges. Parmi les médiations réalisées auprès de 

personnes ne connaissant pas la mesure, il a été davantage difficile d’expliciter leur avis en fin 

d’échanges.  

Les médiations mixtes (auprès de personnes connaissant la mesure et d’autres non, seulement cinq 

situations) présentent des constats mitigés, avec autant de situations (médiations et personnes) 

favorables que défavorables en début et en fin d’échanges.  

Répartition des médiations 2020 et des personnes, 
selon le niveau de connaissance de la mesure et l’avis en début et en fin de médiation 

 
Note de lecture : 33 médiations se sont déroulées auprès de 48 personnes connaissant la mesure « Parcs sans 
tabac », parmi lesquelles 31 personnes étaient favorables à la mesure en début d’échange, 8 avaient un avis 
mitigé et 4 n’étaient pas d’accord (NV – non vérifié : pour 5 personnes, l’avis n’a pas été explicité). En fin 
d’échanges, 34 personnes étaient favorables à la mesure, 9 mitigées, 3 en désaccord (informations non vérifiée 
pour 2 personnes).  

Attention, la somme des différentes situations de médiations peut être supérieure au total des médiations. Au 
cours de 33 médiations en présence de personnes connaissant la mesure, 24 d’entre elles permettent d’identifier 
des personnes favorables à la mesure, 6 des personnes moyennement favorables, 3 situations avec des personnes 
défavorables et 4 avec une information non vérifée pour certaines personnes. Cette lecture doit rendre attentif à 
la complexités de certaines médiations, en présence de personnes ne partageant pas le même avis.  

                                                           

20 Cette lacune est corrigée dans le cadre de la médiation en 2020, la question « Les personnes sont favorables à la mesure » 
est doublée pour être constatée au début de l’entretien ET à l’issue de l’entretien. Par ailleurs, ces questions demandent une 
réponse chiffrée, en nombre de personnes et non plus en cases à cocher (avec réponses multiples possibles).  

Médiations Personnes Médiations Personnes Médiations Personnes Médiations Personnes

CONNAISSANCE 33            48            5              21            65            122          103          191          

AVIS  24            31            3              8              27            39            

(début) K 6              8              1              1              7              9              

L 3              4              2              10            5              14            

NV 4              5              1              2              5              7              

AVIS  25            34            3              10            53            87            81            131          

(fin) K 7              9              1              1              10            14            18            24            

L 2              3              2              10            4              6              8              19            

NV 2              2              -            -            8              15            10            17            

TOTAL
OUI 

(sans NON)

SITUATION MIXTE 

(OUI et NON)

NON 

(sans OUI)



33 

Résultats détaillés 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

 

En fin d’échanges, 19 personnes sur 191 personnes dénombrées restent défavorables à la mesure, soit 

un taux de 10 %, ce qui est comparable à la situation observée en 2019 et plus favorable qu’en début 

d’échanges (20 % en 2020).  

Par ailleurs, il convient de noter qu’un groupe de huit personnes se déclare défavorable à la mesure, 

ce qui alourdit la tendance présentée, vu les effectifs concernés.  

 

Expériences des personnes rencontrées 

Le nuage de mots construit21 à partir des 

retranscriptions des échanges avec les personnes 

témoigne de la très grande diversité des termes 

employés.  

Afin de préciser les éléments échangés, il est 

possible d’identifier cinq principaux types de 

discours, présents de façon à peu près 

homogènes, chaque type représentant entre 15 % 

et 24 % de l’ensemble des discours.  

 

 

Répartition des discours par classes et 
dendrogramme 

 

Nuage des mots caractéristiques 
du contenu de l’échange 

 
Complément de lecture : 403 médiations réalisées en 
2019 auprès de 667 personnes et 103 réalisées en 2020 
auprès de 193 personnes.  

 

 Note de lecture : Le dendrogramme (arbre de 
regroupement hiérarchique des classes) permet de 
distinguer la mécanique de construction / distinction de 
chaque classe de discours par rapport aux autres. 
Réalisations : IRaMuTeQ. 

 

  

                                                           

21 Pour rappel, une note en annexe donne quelques précisions supplémentaires sur l’analyse lexicale.  

15%

24%

20%

17%

24%

Classe 3

Classe 2

Classe 5

Classe 4

Classe 1
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Représentation dans l’espace des principales classes de discours identifiés 

 
Note de lecture : Les registres de discours situés à gauche s’opposent tout d’abord aux discours situés à droite de 
l’axe principal 1. Puis, les discours en haut du plan s’opposent aux discours situés sous l’axe principal 2.  
Réalisation : IRaMuTeQ. 

 

  

CLASSE 2 

CLASSE 5 

CLASSE 4 

CLASSE 1 

CLASSE 3 
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CLASSE 1   (24 %) 
 Connaissance de la mesure 

Nuage des mots caractéristiques 
de la classe de discours 1 

 

La première22 classe de discours revient sur la 

« connaissance » de la mesure et la mise en place 

des « panneaux ». Cette classe associe le terme 

« favorable » et celui « voir » (pour rendre 

visible). Cette classe renvoie à la pédagogie 

nécessaire ou souhaitée pour accompagner la 

mesure, afin que celle-ci soit « respectée ».  

Le verbe « voir » peut à la fois se rattacher à la 

signalétique de la mesure, mais aussi dans une 

moindre mesure à l’impact environnemental, que 

l’on peut appréhender à partir des termes 

« mégots » et « ramasser ». 
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Peu de témoignages s’intéressent vraiment à la dimension de la visibilité de la mesure ; mais les 

personnes reconnaissent néanmoins ponctuellement que la démarche de médiation est un bon 

support pour l’accompagner.  

« Les panneaux ne sont pas assez visibles. » 

« En soi, c'est une bonne chose. Honnêtement, je ne la connaissais pas. Après, il faut que ça rentre 

dans la tête des gens. Votre démarche est saine et elle est comprise. » 

Les échanges consignés font davantage appel au respect ou non de la mesure et aux 

comportements des gens. Alternativement, les personnes rencontrées témoignent de 

comportements transgressifs, ou non respectueux de la mesure (ces comportements n’étant 

pas forcément délibérément contre la mesure si celle-ci n’est pas connue), moins souvent d’une 

mesure a priori plutôt respectée.  

« Je ne vois pas beaucoup de gens fumer, je ne sais pas depuis combien de temps c'est interdit de 

fumer. » 

« Elle n'est pas respectée. » 

« J'espère que ça marchera. » 

« C'est une logique de ne pas fumer dans le parc. » 

 

« C'est dommage que ce ne soit pas suivi. » 

« Tout le monde fume ici de toute façon. » 

« Rien, faut m'expliquer. Les gens vont fumer à l'extérieur du parc mais pas à l'intérieur. Est ce qu'il 

y a une barrière qui empêche la fumée d'entrer ? C'est pour faire ch** le monde. » 

 

  

                                                           

22 L’ordre des classes est affecté par le logiciel IRaMuTeQ lors de la mise en œuvre de la méthode « Alceste ». Cette 
numérotation n’a pas forcément de sens d’ordre d’apparition et est ici conservée dans le but d’identifier et nommer les 
différentes classes de discours sur les différentes illustrations proposées. 
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CLASSE 2  (24 %) 
 Interdiction de fumer 

Nuage des mots caractéristiques 
de la classe de discours 2 

 

Cette classe de discours interroge la dimension de 

l’« interdiction » portée par la mesure, et fait 

discuter des termes empruntant à des registres 

divers voire antagonistes, tels « interdire » et 

« besoin », « normal » et « difficile »… 

Ces éléments interrogent l’acceptation par les 

personnes d’une norme sociale qui est imposée et 

vient bousculer celle ayant court jusque-là.  

L’« espace » est également redéfini dans ce 

contexte, comme un endroit où « aller », 

« sortir », aux prises avec des « envies » des 

différentes personnes qui le fréquentent, celles-ci 

pouvant être « gênantes » pour d’autres.  
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Les personnes rencontrées interrogent le caractère contraignant de la mesure : est-ce une 

privation de liberté ? La mesure est-elle proportionnée à l’acte et ses effets et va-t-elle sinon 

créer des tensions, voire des « conflits » ? 

« Le fait d'interdire on va créer du conflit mais je n'ai pas de solutions à vous donner. » 

« Je comprends l'idée parce qu'il y a besoin de mettre des règles car il y a toujours des excès » 

« On vient fumer entre potes, si on ne peut pas fumer dans le parc on va fumer où ? Quand c'est 

interdit c'est excitant, on va essayer. » 

« Si on ne fume plus dans les parcs ni dans les rues, on n'a plus de liberté. » 

« C'est un peu abusif, la mesure est exagérée. » 

« En France on est toujours répressif, il faudrait plus de pédagogie. » 

« A partir du moment où les gens respectent les distances, ça ne me dérange pas trop mais je ne 

suis pas partisante de verbaliser. » 

La question de la proportionnalité se pose également en lien avec le caractère ouvert des parcs.  

« Je suis d'un certain âge et à l'époque tout le monde fumait. Dans les lieux clos, je comprends, 

mais dans les parcs ça devient du harcèlement pour ceux qui fument. » 

« Je pense que c'est le seul lieu où on peut fumer tranquillement. A la maison c'est plus gênant à 

côté des enfants. C'est une bonne idée d'éloigner les enfants de cela. C'est normal de ne pas fumer 

dans les aires de jeux, Après c'est vraiment idéaliste. Il faudrait mettre en place des espaces 

fumeurs. » 

A de nombreuses reprises, l’avis formulé est associé à la propre situation de fumeurs ou de 

non-fumeurs, chacun pouvant y être favorable ou défavorable.  

« Moi ça ne me dérange pas, je trouve ça normal même. » 

« Je suis d'accord car je ne fume pas. » 

« Je trouve ça très bien en tant qu'ancien fumeur. » 

« Je pense que c'est une bonne idée, car à la base fumer ce n'est pas bien. L'interdire comme dans 

les endroits publics comme dans les parcs, c'est génial. Quand les gens fument dans les lieux 

publics, c'est gênant. » 

Très ponctuellement (une ou deux fois), les personnes rencontrées considèrent ne pas être 

concernées par la mesure, dans la mesure où ils ne sont pas fumeurs.  

« Elle ne me concerne pas vraiment car je ne fume pas. » 
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CLASSE 3  (15 %) 
 Place des fumeurs 

Nuage des mots caractéristiques 
de la classe de discours 3 

 

Cette classe de discours pose la question de la 

« place » accordée / à accorder aux « fumeurs » 

(dans l’espace concerné ? d’une manière 

générale ?).  

Elle met en tension le « droit » / la « liberté » 

« individuel-le » avec la nouvelle mesure, qui 

demande à être « comprise » et qui réinterroge 

sur les dispositions favorisant (« cendriers ») ou 

contrevenant (« interdiction », « surveiller ») au 

tabagisme.  
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De nombreux témoignages font état d’une préoccupation à l’égard des personnes qui fument : 

l’idée n’est donc pas de supprimer la présence des fumeurs, mais de délimiter les moments et 

les espaces où ils fument. Ainsi, même si les parcs sont à présent non-fumeurs, germe l’idée 

d’affecter un espace spécifique pour permettre aux fumeurs de ne pas être exclus de ces lieux.  

« Difficile après pour les fumeurs de trouver un endroit où fumer si on leur interdit tout. » 

« il faudrait quand même prévoir un espace fumeur, dans le parc. Surtout surtout rajouter des 

cendriers !!! » 

« Faudrait faire un lieu pour fumeur avec des cendriers pour éviter les mégots par terre et 

sanctionner à ce moment-là. » 

« On vient fumer entre potes, si on ne peut pas fumer dans le parc on va fumer où ? » 

« En temps normal on interdit de fumer dans les endroits clos mais si on interdit les parcs cela 

devient difficile. Mais autrement je ne suis pas contre. » 

« Les fumeurs peuvent sortir du parc. » 

« Pour les fumeurs s'ils ne peuvent plus aller dans les parcs ils restent chez eux. » 

« Il faudrait mettre en place un espace fumeur dans les parcs. » 

« Quand les gens fument dans les lieux publics, c'est gênant. » 

Plus généralement, l’usage du parc et la place du tabagisme dans ce lieu est questionné : 

l’ensemble du parc doit-il être non fumeur ? La réponse à cette réponse semble pouvoir être 

négociée pour certains.  

« Je pense que c'est bien pour les aires de jeux, dans le parc c'est con. » 

« C'est une bonne mesure, quand on va dans un parc c'est pour faire du sport, s'aérer. »  

« Je ne vois pas l'intérêt dans un espace aussi grand. » 

« C'est normal à proximité des aires de jeux. » 

« Si on vient prendre l'air, ce n'est pas pour prendre la fumée des autres. » 
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CLASSE 4  (17 %) 
 Impact visuel et environnemental des mégots 

Nuage des mots caractéristiques 
de la classe de discours 4 

 

Cette classe de discours insiste sur les « mégots » 

présents par terre, alors même qu’ils constituent 

un « déchet », et le ou les « problèmes » que cela 

peut engendrer, d’un point de vue visuel pour les 

personnes qui aiment profiter du parc comme un 

lieu « agréable » tout d’abord, mais également 

environnemental (dont la disparition complète 

est très longue).  

 

Il
lu

st
ra

ti
o

n
 p

ar
 d

es
 v

er
b

a
ti

m
 is

su
s 

d
es

 m
é

d
ia

ti
o

n
s 

e
n

 2
0

2
0

 

 

La sensibilité des personnes rencontrées à l’égard de la pollution de l’espace généré par les 

mégots est importante. Cette pollution semble également relever d’une « pollution visuelle » 

et d’un manque de civilité.  

« En plus les gens jettent leurs mégots par terre. » 

« Quand je fumais je ne laissais pas les mégots par terre. C'est très bien pour moins polluer. » 

« C'est bien qu'il n'y ait plus les mégots par terre. » 

« C'est bien pour la santé, la propreté, et pour les enfants. » 

« ça fait de la pollution à cause des mégots par terre. » 
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CLASSE 5  (20 %) 
 Effets sur la qualité de vie et la santé 

Nuage des mots caractéristiques 
de la classe de discours 5 

 

Cette classe se concentre principalement sur les 

gênes liées au tabagisme « passif » – ainsi évité – 

qui impactent l’expérience et la santé des non-

fumeurs. Les personnes pointent le fait de donner 

un (mauvais ?) « exemple » aux « enfants ».  

Il est également possible d’identifier plus 

généralement des questions de « santé ».  
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Les parcs étant des espaces partagés, la question de la juste distance entre les personnes qui 

fument et les autres usagers est interrogée.  

« Si on est à distance ça dérange pas. » 

« Sincèrement, on dérange personne, on fume une clope et on est loin des gens. » 

« A partir du moment où les gens respectent les distances ça ne me dérange pas trop. Au niveau 

des enfants il ne faut pas du tout de fumeur. » 

« Il n'y a pas de problème si on est loin des enfants. » 

« Après si on fume seul sur un banc ça ne dérange pas normalement. » 

« Très favorable pour ne pas déranger les gens » 

« Après quand il y a du monde vaudrait mieux pas. » 

Plus encore, quand il s’agit des enfants, outre la distance se pose la question de l’image et de 

l’exemple qui leur est donné.  

« C'est très bien pour les enfants et pour nous-mêmes pour la santé de tous. » 

« Pour les enfants je comprends il y a du bon sens à avoir dans les gestes au quotidien » 

« Bien pour protéger les enfants » 

L’argument de la santé est peu souvent explicité, même si on peut l’imaginer dans « c’est bien ». 

Il est abordé de manière générale « pour la santé », ou spécifique, en lien avec le « tabagisme 

passif » ou « les cancers ».  

« contre le tabagisme passif. »  

« pour la santé de tous » 

« C'est bien. C'est pas bien de fumer pour la santé. » 

« C'est très bien personne ne devrait fumer de toute façon. » 
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Les effets sur le tabagisme 

Toutes les médiations ont pu aborder l’avis des personnes quant à l’effet possible sur le tabagisme de 

la mesure « Parc sans tabac ».  

Selon la même tendance que pour l’item relatif à 

la mesure « Parc sans tabac », d’après les 

médiateurs, les personnes ont majoritairement 

pu rapporter des éléments d’ordre personnel 

(84 %), à savoir : une expérience personnelle dans 

25 % des cas et un avis personnel dans 76 % des 

cas (ces deux modalités n’étant pas exclusives 

l’une de l’autre).  

 

À l’issue de l’échange, les médiateurs confirment 

que les personnes se sont exprimées facilement 

sur le sujet (90 %). 

Répartition des médiations  
selon le contenu apporté  

 
Note de lecture : Les médiateurs étaient invités à 
préciser si l’échange relatif au tabagisme avait permis 
de recueillir une remarque d’ordre personnelle, une 
expérience personnelle, un avis personnel ou si la 
personne n’avait pas souhaité s’exprimer (les trois 
premières modalités n’étant pas exclusives).  

 

Différents effets possibles sur tabagisme évoqués 

Comme pour les témoignages relatifs à l’avis 

relatif à la mesure « Parcs sans tabac », les 

échanges relatifs au tabagisme ont été très divers. 

À tout le moins, peut-on distinguer – outre les 

termes issus de la thématique « fumeur », 

« gens », « impact »… – quelques termes plus 

importants que les autres en taille (représentant 

un nombre d’occurrences plus important), tels 

« penser », « changer », « consommation », 

« arrêter », « enfant »… 

Nuage des mots caractéristiques 
du contenu de l’échange 

 
Complément de lecture : 403 médiations réalisées en 
2019 auprès de 667 personnes et 103 réalisées en 2020 
auprès de 193 personnes.  
Réalisation : IRaMuTeQ. 

  

84%

14%

Contenu

Non abordé

Non précisé

Remarque d'ordre
général (seule)

Avis ou expérience
personnelle
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Il est possible d’identifier trois types de discours, 

l’un étant majoritaire (60 % des témoignages 

classés) par rapport à deux autres types, moins 

souvent présents.  

 

Bien que représentées dans des proportions 

différentes, ces classes mettent en évidence les 

mêmes caractéristiques qu’en 2019.  

 

Répartition des discours par classes et 
dendrogramme 

 
Note de lecture : Le dendrogramme (arbre de 
regroupement hiérarchique des classes) permet de 
distinguer la mécanique de distinction de chaque classe 
de discours par rapport aux autres. 
Réalisation : IRaMuTeQ. 

Représentation dans l’espace des principales classes de discours identifiés 

 
Note de lecture : Dans un premier temps, les registres de discours situés à gauche s’opposent des discours situés 
à droite de l’axe principal 1 (soit les classes 2 et 3 sont les premières à se distinguer). Dans un second temps, les 
discours en haut du plan s’opposent aux discours situés sous l’axe principal 2 (soit le discours 1 se distinguent 
d’une part, les discours 2 et 3 d’autre part).  
Réalisation : IRaMuTeQ.  

61%

19%

20%

Classe 1

Classe 2

Classe 3

CLASSE 3 

CLASSE 1 

CLASSE 2 
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CLASSE 1  (61 %) 
 Place des fumeurs 

Nuage des mots caractéristiques 
de la classe de discours 1 

 

Cette classe est largement majoritaire dans les 

échanges avec les personnes fréquentant les 

parcs. Elle met en premier lieu en évidence 

l’interrogation possible des fumeurs sur leur 

consommation et « arrêt » potentiel. Cette 

évocation est nuancée par l’adjectif « dur » et 

l’idée que ce changement peut nécessiter une 

« aide » pour y parvenir.  

 

CLASSE 2  (19 %) 
 Mesures financières  

Nuage des mots caractéristiques 
de la classe de discours 2 

 

Une classe de discours revient sur la dimension 

plus générale et politique du tabagisme et de la 

stratégie visant à augmenter le « prix » du tabac.  

Est ici visée l’« industrie » du tabac. Les personnes 

évoquant cette stratégie pensent qu’elle peut 

servir à « limiter » [le tabagisme]. Les effets sur la 

santé (en termes de « cancer », comme 

« l’alcool ») sont également cités.  

 

CLASSE 3  (20 %) 
 Temps de normalisation d’une mesure 

Nuage des mots caractéristiques 
de la classe de discours 3 

 

Cette classe de discours interroge le « respect » à 

l’égard de la mesure ; de nombreux termes se 

croisent pour évoquer des situations analogues, 

comme l’interdiction dans les « restaurants » ou 

des lieux qui le mériteraient, telles les « écoles », 

voire la « ville » en son ensemble et questionnent 

son « application » dans un contexte de 

« scepticisme ».  

Cette classe considère également la question du 

« temps » utile pour informer (en lien avec les 

« panneaux ») et pour « sensibiliser » et faire de 

la « prévention ».  
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L’expérience de la médiation 

À l’issue de la rencontre, il a été demandé aux 

médiateurs d’attribuer une note de 1 à 5 

concernant : 

 l’intérêt exprimé de la personne, 1 étant 

« pas du tout » à 5 pour « très », 

 l’aisance ressentie du binôme de 

médiateurs, de 1 « pas du tout à l’aise » à 

5 « très à l’aise ». 

Les médiateurs estiment l’intérêt des personnes 

rencontrées à 4,3 en moyenne sur une échelle de 

1 à 5. Plus de huit médiations sur dix (81 %) se sont 

déroulées en présence de personnes intéressées 

par l’échange (note de 4 ou 5/5) dont près de la 

moitié avec une note maximale de 5/5. 

À l’occasion de sept médiations sur dix (68 %), le 

binôme a considéré être très à l’aise (5/5). La note 

moyenne est de 4,6/5.  

 

Ces deux notes apparaissent étroitement liées, 

l’aisance des médiateurs étant proportionnelle à 

l’intérêt exprimé des personnes rencontrées.  

Il est possible de vérifier l’incidence d’autres 

caractéristiques connues de l’échange sur 

l’intérêt des personnes. Il apparaît un lien fort 

entre l’intérêt des personnes pour l’échange et : 

 l’explicitation de la mesure durant 

l’échange (82 % de personnes 

intéressées, contre 75 % lorsqu’elle n’est 

pas explicitée), 

 le fait que les personnes connaissent la 

mesure avant l’échange (85 %, contre 

75 % pour celles qui ne la connaissent 

pas), 

 l’accord avec la mesure en début 

d’échange (87 %, contre 74 % pour ceux 

qui ne sont pas en accord), 

 le fait que les arguments liés à la mesure 

exprimés par les médiateurs semblent 

avoir un impact sur la perception qu’en 

ont les personnes (87 % contre 78 %) [voir 

infra]. 

Répartition des médiations selon la note attribuée 
à deux dimensions de la médiation 

 
 

Proportion de personnes intéressées (Note 4 ou 
5/5) par l’échange suivant plusieurs indices 

 
Note de lecture : À l’occasion de 81 % des médiations 
(n=409), l’intérêt des personnes a été évalué à 4 ou 5/5. 
Ce n’est le cas que dans 15 % des situations pour 
lesquelles les médiateurs ne se déclarent pas à l’aise. 
Les barres plus claires précisent une différence 
significative par rapport à la situation opposée.  
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Il a été demandé aux médiateurs d’évaluer si 

selon eux, leurs arguments avaient pu avoir un 

impact sur ce que les personnes pensent de la 

mesure ainsi que du tabagisme.  

Il apparaît que pour un peu plus d’une médiation 

sur trois (36 %), les médiateurs pensent que leurs 

arguments ont pu avoir un impact sur la 

perception qu’ont les gens vis-à-vis de la mesure 

« Parc sans tabac ».  

S’agissant de la perception du tabac, l’impact des 

arguments apportés au cours de l’échange est 

évalué de manière positive dans moins de deux 

médiations sur dix.  

Proportion d’explicitation de la mesure suivant 
plusieurs critères des médiations 

 

Bien que subjective, cette considération doit rendre vigilants les médiateurs sur l’impact de leur action 

et le fait qu’une discussion ne peut à elle seule modifier les représentations des personnes, encore 

moins leurs comportements. 

 

L’explicitation de la mesure constitue une 

démarche centrale dans la démarche de 

médiation. Elle a été réalisée dans trois quarts des 

médiations (77 %). 

Lorsque des personnes n’en avaient pas 

connaissance, la mesure a été explicitée dans près 

de neuf cas sur dix.  

Lorsque des personnes n’étaient pas favorables à 

la mesure en début de rencontre, celle-ci a été 

explicitée dans plus de sept cas sur dix. 

Proportion d’explicitation de la mesure  
suivant plusieurs critères des médiations 

 
Note de lecture : La mesure « Parc sans tabac » a été 
explicitée au cours de 77 % des médiations. Elle l’a été 
au cours de 88 % des médiations réalisées auprès de 
personnes ne connaissant pas la mesure.  

 

  

20%
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12%

62%
78%

3% 4%

Sur la mesure Sur le tabagisme

Oui Plus ou moins Non NSP ou NR

77%

88%
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Toutes médiations

(n=507)
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(n=220)

Pers. n'étant pas

favorables
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Selon les échanges, différents aspects du projet 

ont pu être abordés avec les personnes 

rencontrées.  

 

La mesure « Parc sans tabac » a été explicitée 

dans plus de trois quarts des échanges (77 %), 

majoritairement à l’initiative des médiateurs 

(64 %).  

Les échanges ont également porté sur le projet 

porté par la Ligue 67 (26 %) et sur le rôle 

spécifique du médiateur (21 %), également 

majoritairement à l’initiative des médiateurs.  

Afin d’aller plus loin dans la démarche d’espaces 

sans tabac, les personnes ont évoqué d’autres 

lieux susceptibles d’être concernés, à savoir (par 

ordre décroissant) : les terrasses, les espace(s) 

public(s) (sans précision), les plages, tous les 

parcs, les arrêts de bus… D’autres expériences 

internationales sont également citées.  

Enfin, les discussions ont été l’occasion 

d’échanger sur les méfaits du tabac sur la santé, 

ainsi que d’autres éléments périphériques à la 

problématique du tabac (pollution, politiques à 

engager, consommation de l’entourage…).  

Très ponctuellement, une orientation vers un 

professionnel de santé ou une structure a été 

réalisée pour permettre aux personnes d’engager 

une démarche relative à leur consommation de 

tabac (9 situations relevées).  

Proportion des sujets abordés avec les personnes 

 
Lecture : Le rôle du médiateur a fait l’objet d’échanges 
dans 109 / 507 médiations, soit 21 %. Le sujet a été 
initié par la personne dans 2,5 % des cas et dans 17 % 
par les médiateurs.  

Les différents sujets listés sont : (1) Le rôle d’un 
médiateur ; (2) Les raisons pour lesquelles La Ligue 
contre le cancer entreprend cette démarche de 
médiation ; (3) L'explicitation de la mesure "Parc sans 
tabac" ; (4) D'autres lieux susceptibles d'être concernés 
par la mesure (préciser lieux) ; (5) Les effets du tabac 
sur la santé ; (6) L'orientation vers un professionnel ou 
une structure en lien avec la consommation de tabac ; 
(7) Autre(s) sujet(s) (préciser) 

 

  

Médiateur

Projet

Mesure

Lieux

Santé

Orientation

Autre(s)

Personne(s)
Médiateurs
Non précisé

21 %

26 %

77 %

19 %

16 %

1,8 %

20 %
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Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

SYNTHESE ET PERSPECTIVES 
 

L’infographie réalisée par la Ligue 67 et reprise dans le rapport (p. 17) rappelle les principaux éléments 

chiffrés du projet : 

 860 personnes ont été rencontrées à l’occasion de 507 médiations réalisées, 

 30 médiateurs tabac organisés en binôme ont investi les parcs, 

 l’avis à l’égard de la mesure « Parc sans tabac » est très majoritairement favorable. 

 

L’analyse de l’ensemble des observations réalisées et données recueillies permet d’aller plus loin sur 

les dimensions innovantes du projet.  

 

La construction d’outils de recueil ad hoc 

opérationnels 

Tout d’abord, il est possible de confirmer que les outils construits spécifiquement pour le projet sont 

opérationnels pour recueillir des données des médiations et les valoriser. Lors de leur conception, la 

réflexion a porté sur la double nature de l’information à recueillir, à la fois à l’échelle des personnes 

touchées par l’action (dénominateur habituel), mais aussi à l’échelle d’une médiation, un échange 

pouvant se dérouler en présence de plusieurs personnes. La prise en considération de cette double 

entrée, qui rend plus complexe la recension de l’information et sa présentation, témoigne du sens de 

l’action par rapport à l’enjeu de la sensibilisation, en faisant le pari qu’un échange en présence de 

plusieurs personnes peut se poursuivre en l’absence du tiers médiateur.  

Il semblait également essentiel de rendre les médiateurs attentifs à l’espace investi, dans la mesure où 

leur intervention ne doit pas perturber la fonction première de l’espace au sein duquel les différentes 

activités doivent se poursuivre en leur présence et au-delà, sachant en outre que la mesure dont ils 

vérifient la connaissance et l’accueil favorable peut avoir un impact sur cette fréquentation et 

utilisation de l’espace.  

 

Certaines limites ont été identifiées lors de la première édition des médiations dans les parcs et ont pu 

être corrigées pour la 2e année du projet, tout en conservant au maximum une possibilité 

d’observation continue et comparable entre les deux années. Les évolutions ont principalement porté 

sur la difficulté a posteriori d’obtenir des résultats en termes de nombre de personnes (au-delà du 

nombre de médiations), alors qu’il semble possible sur le terrain de recueillir facilement cette 

information au cours de l’échange.  

L’ensemble des données recueillies demande un temps certain – comme toute démarche d’évaluation 

– à la fois lors du recueil par les médiateurs, ainsi que pour leur traitement et analyse par l’ORS GE et 

la Ligue 67. Ces données s’avèrent précieuses dans un contexte d’innovation, pour décrire la nature 

de l’action, et ce qu’il est possible d’en observer en termes d’effets auprès des personnes sollicitées et 

sur les médiateurs formés et investis. Ces aspects chiffrés ne mettent pas forcément en lumière 

l’ensemble des ajustements et complexités du projet porté par la Ligue 67 et demanderaient à être 
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complétés par d’autres données qualitatives issus de l’expérience du porteur de projet. En outre, il 

serait intéressant de pouvoir circonscrire et réduire le nombre d’indicateurs qui relèvent un intérêt 

essentiel pour décrire l’action et ses résultats et sur lesquels il serait possible de se focaliser.  

 

Tout au long de l’expérimentation, la supervision d’une chargée de mission apparaît essentielle pour 

parvenir à une qualité de renseignement des données, pour harmoniser les données recueillies par un 

nombre important de médiateurs et face à une diversité de situations rencontrées.  

 

La qualité de l’information recueillie répondant aux 

objectifs du projet 

Le nombre de médiations réalisées permet tout d’abord une observation quantitative des principaux 

indicateurs visés par le projet (nombre de personnes rencontrées, taux de personnes ayant 

connaissance de la mesure, taux de personnes favorables…). Malgré une durée circonscrite (de 5 min 

en moyenne), les rencontres permettent un échange riche sur l’ensemble des dimensions ciblées par 

le projet.  

Il est ainsi possible de considérer les constats suivants : 

 la mesure est énoncée connue par moins de la moitié des personnes (44 %) fréquentant les 

parcs ; 

 un avis favorable sur la mesure est largement partagé par les personnes rencontrées qui 

connaissent la mesure (88 %) ; 

 un échange avec les personnes permet de faire évoluer le discours sur la mesure.  

Les différents résultats apparaissent cohérents entre eux. Néanmoins, l’observation réalisée et le 

constat de personnes fumant encore dans les parcs nuancent le résultat très positif du taux de 

personnes favorables à la mesure et, confirment la nécessité de poursuivre la démarche d’information 

et de sensibilisation.  

Ces observations sont d’autant amplifiées à l’occasion de la 2e année du projet, avec une majorité de 

personnes qui ne connaissent pas la mesure, deux ans seulement après l’arrêté municipal entré en 

vigueur en juillet 2018. Ceci confirme l’intérêt de la médiation sur la durée pour ancrer une information 

dans les habitudes et connaissances des personnes fréquentant un lieu, en vue de la « normalisation » 

de la mesure.  

Il convient néanmoins de regretter un nombre moins important de médiations réalisées au cours de la 

2e session du projet, limitant la portée des résultats et évolutions observées.  

 

La nature du support de recueil permet en outre un regard au plus proche des considérations des 

personnes, puisque les termes de l’échange ont été consignés. Cette information d’ordre qualitatif 

apporte une dimension compréhensive plus que descriptive des arguments pouvant sous-tendre l’avis 

des personnes. Bien que circonscrits dans le temps, les échanges témoignent de la diversité des 

éléments impactés par la mise en œuvre d’une mesure telle que les « Parcs sans tabac ». Celle-ci 

interroge notre rapport à l’autre (le « fumeur »), à l’espace comme environnement à protéger, de 
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même la question de la santé et notamment celle des générations futures, enfin la dimension de la 

citoyenneté, abordée par les enjeux de connaissance et de respect de l’interdiction.  

Le premier temps d’analyse lexicale de ces verbatim donne en outre à voir que les personnes qui ne 

sont pas favorables à la mesure (bien que fort peu nombreuses) n’évoquent pas d’arguments différents 

de ceux se déclarant favorables.  

 

L’expérience de médiation documentée  

Enfin, le dernier point qu’il convient de souligner porte sur l’expérience positive de médiation. Ainsi, 

le nombre de médiations réalisées, appuyé d’une part par le faible nombre de contacts non aboutis, 

d’autre part par le matériau recueilli sur les différentes dimensions interrogées, montre l’intérêt de 

cette démarche pour le sujet porté.  

En effet, l’ensemble des médiations a été l’occasion d’aborder avec les personnes les sujets de la 

mesure « Parcs sans tabac » et du tabagisme, de même que ces échanges ont majoritairement permis 

aux personnes d’évoquer des expériences et/ou des avis personnels.  

Les médiateurs témoignent de l’intérêt des personnes rencontrées, tout comme de leur aisance à 

endosser le rôle de médiateur, avec la limite connue qu’un échange ne peut à lui seul modifier l’avis 

des personnes sur un sujet, mais tout de même les conforter ou interroger leur avis.  

L’ensemble de la démarche s’inscrit en cela bien dans un objectif de réduction des risques et des 

dommages.  

 

Le contexte sanitaire de 2020 a impliqué une réactivité de la Ligue 67 pour réorganiser le projet afin 

de pouvoir conduire les médiations. Ceci s’est notamment traduit par la recherche et la formation plus 

légère de personnes bénévoles, modifiant ainsi le fil de recrutement des médiateurs. L’effet de ces 

deux éléments (étudiants investis sur leur service sanitaire versus bénévoles, formation longue versus 

formation rapide) demanderait à pouvoir être objectivé dans l’analyse, d’autres études ayant par 

ailleurs montré l’« effet enquêteur »23, surtout sur des sujets sensibles.  

 

Néanmoins, cette démarche de médiation – si elle confirme le bon accueil par les personnes, quel que 

soit leur avis – n’est pas la seule intervention à entreprendre pour faire évoluer le regard et l’avis des 

personnes sur la mesure, plus encore sur le tabagisme. Le double objectif des médiations (recueillir les 

représentations des personnes, expliciter les arguments en faveur de la mesure) invite à considérer 

l’information recueillie avec prudence ; en effet, le temps court mis à disposition pour cette double 

mission tend également à mettre en évidence au cours des échanges les arguments discutés, sans 

toujours savoir s’ils ont été initiés par les personnes rencontrées ou par les médiateurs eux-mêmes 

(les classes de discours entrant en cohérence avec les arguments de la Ligue 67 en faveur de la 

mesure).  

                                                           

23 Levinson, S. « La place et l'expérience des enquêteurs dans une enquête sensible », Nathalie Bajos éd., Enquête 
sur la sexualité en France. Pratiques, genre et santé. La Découverte, 2008, pp. 97-113. 
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Cette dernière nuance confirme que le projet mené poursuit des ambitions en termes de « médiation » 

et d’évolution des « représentations » inscrites dans des temporalités plus longues que celle faisant 

l’objet de la présente observation.  
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Programme de formation des médiateurs 
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Infographie 2019 

 

  



53 

Annexes 

Analyse des données recueillies lors des médiations réalisées dans les Parcs sans tabac de Strasbourg 

Outil de recueil : Synthèse de médiation 
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Fiche de synthèse 
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Eléments statistiques complémentaires 

Répartition des médiations selon les parcs investis (effectifs et % – par année) 

 
  

Médiations

Effectif % Effectif % Effectif %

Parc des Contades * 54                 13% 20                 19% 74                 15%

Parc de la Citadelle * 59                 15% 14                 14% 73                 14%

Parc de l'Orangerie * 53                 13% 14                 14% 67                 13%

Parc du Heyritz * 47                 12% 15                 15% 62                 12%

Parc de la Bergerie 44                 11% 15                 15% 59                 12%

Jardin des deux rives * 41                 10% 6                   6% 47                 9%

Parc des Poteries * / 36                 9% 10                 10% 46                 9%

Parc Schulmeister * 24                 6% 6                   6% 30                 6%

Centre administratif 15                 4% 0% 15                 3%

Parc et Jardins Familiaux des Glacis 10                 2% 0% 10                 2%

Parc de la Petite Orangerie * 8                   2% 2                   2% 10                 2%

Parc de Pourtalès 8                   2% 0% 8                   2%

Jardin des Senteurs et du Toucher 5                   1% 1                   1% 6                   1%

Parcs avec signalétique * 322               80% 88                 85% 410               81%

Parcs sans signalétique 82                 20% 15                 15% 97                 19%

TOTAL 404               100% 103               100% 507               100%

2019 2020 TOTAL
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Répartition des médiations (i.e. des personnes rencontrées) selon le jour (2019) 

     

Répartition des médiations (i.e. des personnes rencontrées) selon le jour (2020) 
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Complément méthodologique relative à l’approche 

lexicale 

L'interface IRaMuTeQ (interface de R pour les analyses multidimensionnelles de textes et 

questionnaires) a été utilisée pour effectuer une analyse lexicale des réponses. Adaptée à un corpus 

important de réponses, cette méthode repose sur des principes statistiques et permet de dégager des 

catégories de réponses : partant des lexèmes24 de mots (formes agrégées) et de leurs occurrences, des 

catégories de discours25 sont construites en tenant compte de la proximité et de la quantité des termes 

employés.  

La première étape d’analyse produit un « nuage de mots » des termes employés dans les réponses. La 

taille des termes est proportionnelle à leur fréquence d’apparition dans les réponses. 

La deuxième méthode utilisée (méthode Alceste26) permet de classer les discours selon deux 

principes : quels sont – d’une part – les termes régulièrement proches dans les textes (critère 

d’homogénéité d’une classe), – d’autre part – les termes qui opposent les discours (critère 

d’hétérogénéité des classes entre elles). Selon la longueur et la variété des termes employés, une 

réponse peut être découpée en « segments » et relever de plusieurs types de discours.  

Il s’agit enfin d'identifier d’éventuelles sur- ou sous-représentations des classes de discours selon les 

caractéristiques d'intérêt des répondants. Par exemple : les personnes favorables à la mesure 

mobilisent-elles des termes différents des personnes qui n’y sont pas favorables ? Les variables 

d'intérêt inclues dans la présente analyse sont les suivantes : sexe et classe d’âge des répondants, 

connaissance de la mesure, avis sur la mesure.  

 

Limites justifiant une approche thématique complémentaire 

Il convient ici de préciser deux types de limites de l’analyse lexicale, qui mériterait d’être complétée 

par une analyse thématique :  

 d’une part, contrairement à une analyse thématique, l’analyse lexicale ne permet pas de 

regrouper des termes comme « convaincre » ou « justifier » au sein d’un même item, alors 

qu’ils se rejoindraient dans une analyse thématique.  

Les termes utilisés par les usagers pour exposer leurs expériences et leurs avis sont très variés. 

Pour indice : seules 252 des 917 « formes actives »27 (soit 27 %) ont une fréquence supérieure 

à 3 au sein du corpus portant sur les avis concernant la mesure « Parc sans tabac », ce qui veut 

dire que les termes employés sont très différents, mais peuvent possiblement recouvrir une 

même information thématique.  

 d’autre part, la méthode Alceste ne classe pas l’ensemble des verbatim, mais les plus 

caractéristiques et ne permet pas de présenter toute la variété des types de discours énoncés.  

La classification comprend près de 90 % des segments de texte portant sur les avis concernant 

la mesure.   

                                                           

24 Par exemple : dans notre corpus, les formes conjuguées d’un verbe (prendre, prennent, prenne) sont agrégées sous le 
même lexème « prendre ». 
25 Plusieurs méthodes d’analyse lexicale sont possibles. Nous en retenons deux principales.  
26 Alceste : Analyse de lexèmes co-occurrents dans les énoncés simples d'un texte.  
27 Les formes actives (noms, verbes) sont distinguées des formes supplémentaires (préposition, conjonction, déterminant) 
pour l’analyse.  
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Valorisation du projet 

« Gros plan » présenté dans le Bulletin de l’ORS Grand Est 

 

Source : ORS Grand Est, « Tabagisme dans le Grand est », Bulletin d’information de l’ORS Grand Est, n°4, mai 
2020, 6 p 
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